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Commission des Statuts et Règlements et Contrôle des 

Mutations 

SAISON 2019/2020 

 

PROCÈS-VERBAL N° 31 

 

Réunion du : jeudi 13 février 2020 

Animateur : Mr SETTINI 

Présents : Mrs SAMIR, DJELLAL, SURMON 

Excusé : Mr D’HAENE 

Assiste à la réunion : Micheline VALLET CHARBONNE « Service 

Licences »,  

 

SENIORS 

 

AFFAIRES 

 

N° 209  – SF – CHAUVEAU Melissa 
FC GOBELINS (523264) 
La Commission, 
Hors la présence de M. SURMON, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 05/02/2020 du FC GOBELINS, selon laquelle il 

n’arrive pas, depuis le 27/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, AS DE MONACO FOOTBALL 

FEMININ (Ligue de Méditerranée), 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 19 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour la joueuse CHAUVEAU Melissa et, s’il s’agit de raisons financières, 

de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
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N° 210 - SF – CROSLAND Moryne et LEMAIRE Sabine 

US CRETEIL LUSITANOS (500689) 

La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 07/02/2020 de l’US CRETEIL LUSITANOS, selon 

laquelle il n’arrive pas, depuis le 31/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, AC PARIS 15, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 19 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour les joueuses CROSLAND Moryne et LEMAIRE Sabine et, s’il s’agit 

de raisons financières, de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 211 - SF – MOULATSA Erica 

RC ST DENIS (536214) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 06/02/2020 de M. Paul MERT, Président du RC 

ST DENIS, 

Considérant que la demande initiale de licence formulée par le RC ST DENIS pour la joueuse 

MOULATSA Erica le 31/01/2020 était incomplète car ne figurait pas en saisie le club quitté, la fédération 

quittée et la dernière saison de qualification à l’étranger, 

Considérant donc que c’est à juste titre que cette demande de licence non conforme a été refusée et 

supprimée par le Service Licences, 

Considérant les dispositions de l’article 82.2 des RG de la FFF qui stipulent : 

« Pour les dossiers complets ou complétés dans un délai de quatre jours francs à compter de la 

notification par la Ligue, ou la FFF le cas échéant, de la ou des pièces manquantes, la date de 

l’enregistrement est celle de la saisie de la demande de licence par le club, par Footclubs. », 

Considérant que le RC ST DENIS a régularisé la situation en saisissant une nouvelle demande dans 

les formes réglementaires le 03/02/2020,  

Dit que c’est la date d’enregistrement du 03/02/2020, à laquelle le dossier complet a été transmis, qui 

figurera sur cette licence dès que la FFF aura délivré le CIT pour cette joueuse. 

 

FEUILLES DE MATCHES 
 
SENIORS U20 ELITE 2 – Poule A 

21456454 – ES NANTERRE 20 / CA VITRY 20 du 26/01/2020 

Demande d’évocation du CA VITRY sur la participation et la qualification du joueur DIABIRA Abdoulaye, 

de l’ES NANTERRE, susceptible d’être suspendu. 

La Commission, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant que l’ES NANTERRE n’a pas fourni ses observations dans les délais impartis,  

Considérant que le joueur DIABIRA Abdoulaye a été sanctionné d’un match ferme de suspension, pour 

2ème récidive, par la Commission Régionale de Discipline réunie le 15/01/2020 avec date d’effet du 

20/01/2020, décision publiée sur FootClubs le 17/01/2020 et non contestée,  

Considérant qu’entre le 20/01/2020 (date d’effet de la sanction) et le 26/01/2020 (date de la rencontre 

en rubrique), l’équipe des Seniors U20 de l’ES NANTERRE évoluant en ELITE 2/Poule A n’a disputé 

aucune rencontre officielle,  

Considérant que, dès lors, le joueur DIABIRA Abdoulaye était en état de suspension le jour de la 

rencontre en rubrique et ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de match,  

Par ces motifs,  

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité à l’ES NANTERRE (-1 point, 0 but) pour 

en attribuer le gain au CA VITRY (3 points, 2 buts),  
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Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur DIABIRA Abdoulaye à compter du lundi 17 

février 2020, pour avoir évolué en état de suspension, en application des dispositions de l’article 

226.4 des RG de la FFF,  

 

Inflige à l’ES NANTERRE une amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match un 

joueur suspendu,  

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € ES NANTERRE 

- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € CA VITRY  

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 

 
SENIORS CDM – R2/A 

21448651 – ESPERANCE PARIS 19ème 5 / ABEILLE RUEIL 5 du 26/01/2020 

Demande d’évocation de l’ESPERANCE PARIS 19ème sur la participation et la qualification du joueur 

HADJAM Mohamed, d’ABEILLE RUEIL, susceptible d’être suspendu. 

La Commission, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant qu’ABEILLE RUEIL a  fourni ses observations dans les délais impartis, indiquant penser  

que le joueur Mohamed HADJAM, licencié Vétéran, a purgé sa suspension en ne participant pas aux 

compétitions Anciens des 05 et 19/01/2020, 

Rappelle à ABEILLE RUEIL les dispositions de l’article 226.1 des RG de la FFF qui stipulent : « La 

suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe 

au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y participer réglementairement 

(par exemple en application de l’article 167 des présents règlements). » 

Considérant que le joueur HADJAM Mohamed a été sanctionné d’un match ferme de suspension, pour 

2ème récidive, par la Commission Régionale de Discipline réunie le 11/12/2019 avec date d’effet du 

16/12/2019, décision publiée sur FootClubs le 13/12/2019 et non contestée,  

Considérant qu’entre le 16/12/2019 (date d’effet de la sanction) et le 26/01/2020 (date de la rencontre 

en rubrique), l’équipe des Seniors d’ABEILLE RUEIL évoluant en CDM R2/A n’a disputé aucune 

rencontre officielle,  

Considérant que, dès lors, le joueur HADJAM Mohamed était en état de suspension le jour de la 

rencontre en rubrique et ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de match,  

Par ces motifs,  

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité à ABEILLE RUEIL (-1 point, 0 but) pour 

en reporter le gain à l’ESPERANCE PARIS 19ème (3 points, 2 buts),  

 

Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur HADJAM Mohamed à compter du lundi 17 

février 2020, pour avoir évolué en état de suspension, en application des dispositions de l’article 

226.4 des RG de la FFF,  

 

Inflige à ABEILLE RUEIL une amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match un 

joueur suspendu,  

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € ABEILLE RUEIL 

- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € ESPERANCE PARIS 19ème  

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
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ANCIENS – R2/A 

21450230 – ELECTRICITE PARIS 11 / SOISY ANDILLY MARGENCY 11 du 19/01/2020 

Courrier du joueur ZAKARIA Franck, de SOISY ANDILLY MARGENCY FC, s’étonnant d’avoir reçu un 

avertissement lors de la rencontre en rubrique alors qu’il n’y a pas participé, précisant n’avoir pas joué 

de compétition sportive depuis décembre 2019, 

La Commission fait évocation sur les fondements de l’article 187.2 des RG de la FFF, 

Après audition de : 

- M. CEIA Jules, arbitre 

Pour le FC SOISY ANDILLY MARGENCY : 
- M. SIBILLA Julien, capitaine, 
- M. FERREIRA DOS REIS Nelson, éducateur, 

Noté les absences excusées des autres personnes convoquées du FC SOISY ANDILLY MARGENCY, 
Regrettant les absences non excusées des personnes convoquées de l’ELECTRICITE DE PARIS, 
Lecture est faite du courrier transmis le 11/02/2020 par le joueur ZAKARIA Franck, par lequel ce dernier 
indique qu’après avoir contacté les responsables de l’équipe Anciens de SOISY ANDILLY MARGENCY 
FC, il a compris qu’une erreur de « manipulation » sur la tablette avait eu lieu le 19/01/2020 entre son 
prénom (Franck) et celui du joueur ayant disputé la rencontre (Francki), 
Considérant que les représentants de SOISY ANDILLY MARGENCY FC confirment les termes du 
courrier précité, indiquant que c’est le joueur SENE Francki qui a participé à la rencontre sous le numéro 
3, précisant qu’une erreur dans l’utilisation de la tablette est la cause de l’inscription du joueur ZAKARIA 
Franck sur la FMI, 
Considérant qu’au vu des photographies extraites de Foot2000 des joueurs ZAKARIA Franck et SENE 
Francki qui lui sont présentées, l’arbitre de la rencontre est dans l’incapacité de reconnaître le joueur 
ayant participé à la rencontre sous le numéro 3, 
Considérant qu’il est établi qu’il n’y a pas eu de contrôle visuel des licences avant le début de la 
rencontre, 
Rappelle à SOISY ANDILLY MARGENCY FC qu’il résulte  de l’article 139 bis des RG de la FFF que le 
jour du match, chaque club vérifie, renseigne et/ou modifie sa composition d’équipe dans la tablette puis 
valide cette composition, étant entendu que les informations validées engagent la responsabilité des 
clubs concernés, 
Considérant qu’il n’est pas contesté que c’est le joueur SENE Francki qui a participé à la rencontre en 
lieu et place du joueur ZAKARIA Franck, 
Considérant que la responsabilité de SOISY ANDILLY MARGENCY FC est ainsi engagée, et ce, même 
si l’infraction commise n’était pas intentionnelle, aucun élément d’intentionnalité n’étant en effet requis 
pour sanctionner les clubs d’un match perdu par pénalité en application des dispositions prévues aux 
articles 139 à 170, 
Par ces motifs, 
 
Dit match perdu par pénalité à SOISY ANDILLY MARGENCY FC (-1 point, 0 but) pour en attribuer 
le gain à ELECTRICITE DE PARIS (3 points, 1 but). 
 
Transmet le dossier à la CRD pour suite à donner quant à l’avertissement inscrit au dossier du 
joueur ZAKARIA Franck. 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 

 

SENIORS FUTSAL – R3/C 

21462116 – SPORT CŒUR MARCOUVILLE 2  / AS LES NOMADES FUTSAL 1 du 01/02/2020 

Réserves de l’AS LES NOMADES FUTSAL sur la qualification et la participation des joueurs 

MENVOUIDIDIOT David, OSTIN Jean Christophe, MOUMEN Saïd, VIDIS Franck, RACHIDI Hatim, 

DAOUHAZI Elyesse, BENSALEM Isaak, KAMISSOKO Mamadou, BLILIK Yanis, LABAN Yanis et 

VIEIRA DE PINA Paulo de SPORT CŒUR MARCOUVILLE au motif que ces joueurs sont interdits de 

surclassement. 

Réclamation de l’AS LES NOMADES FUTSAL sur la qualification et la participation des joueurs  

MENVOUIDIDIOT David, OSTIN Jean Christophe, MOUMEN Saïd, VIDIS Franck, RACHIDI Hatim, 

DAOUHAZI Elyesse, BENSALEM Isaak, KAMISSOKO Mamadou, BLILIK Yanis, LABAN Yanis et 
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VIEIRA DE PINA Paulo de SPORT CŒUR MARCOUVILLE au motif que ces joueurs ayant disputé le 

jour même une rencontre officielle avec leur club, n’ont pas le droit de jouer ce jour, le règlement 

interdisant de disputer plus d’une rencontre en deux journées consécutives. 

La Commission, 

Au sujet des réserves : 

Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme, 

Jugeant en 1ère instance, 

Considérant que les joueurs OSTIN Jean Christophe, MOUMEN Saïd, VIDIS Franck, RACHIDI Hatim, 

KAMISSOKO Mamadou, BLILIK Yanis et LABAN Yanis sont de catégorie Senior,  

Dit qu’ils n’ont pas besoin de surclassement médical pour pratiquer en catégorie Seniors, qui est la leur, 

Considérant que les joueurs MENVOUIDIDIOT David et DAOUHAZI Elyesse sont de catégorie U19, 

médicalement surclassés pour jouer en Seniors, 

Considérant que les joueurs BENSALEM Isaak et VIEIRA DE PINA Paulo sont de catégorie U18, 

médicalement surclassés pour jouer en Seniors, 

Dit les réserves sans fondement. 

Au sujet de la réclamation : 

Pris connaissance de la réclamation pour la dire recevable en la forme, 

Jugeant en 1ère instance,  

Agissant sur les fondements de l’article 187.1 des RG de la FFF, 

Considérant que SPORT CŒUR MARCOUVILLE n’a pas fait parvenir ses observations dans les délais 

impartis, 

Considérant que le match en rubrique s’est déroulé le 01/02/2020 à 15 heures, 

Considérant, au vu des heures auxquelles se sont disputés les matches des différentes équipes de 

SPORT CŒUR MARCOUVILLE le 01/02/2020, que seule la participation au match en objet de joueurs 

ayant pris part au match de U18 Futsal Poule C ayant opposé ce dernier club au club LES ARTISTES 

le 01/02/2020 à 13 heures 30 pourrait remettre en cause le résultat de la rencontre en rubrique, 

Considérant qu’aucun des joueurs ayant participé à la rencontre supra ne figure sur la feuille de match 

de la rencontre en rubrique, 

Par ces motifs, 

 

Dit la réclamation non fondée et confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 

 

JEUNES 
 
LETTRES 
 
VAL D’YERRES CROSNE AF (500640) 
La Commission rappelle à ce club que toutes les dispositions relatives aux montées et descentes sont 
répertoriées à l’article 14 du RSG de la LPIFF et l’article 6 du Règlement du Championnat National U19. 
 
COSMOPOLITAN CLUB TAVERNY et FC SAINT LEU 95 (549307 et 549968) 
La Commission, 
Pris connaissance des correspondances du COSMOPOLITAN CLUB TAVERNY en date du 11/02/2020 et 
du FC ST LEU 95 en date du 10/02/2020, 
Considérant que le COSMOPOLITAN CLUB TAVERNY a effectué le 10/02/2020, via Footclubs, 11 
demandes d’accord du club quitté auprès du FC ST LEU 95 pour des joueurs U13, qui souhaitent rejoindre 
leurs effectifs, 
Considérant que le FC ST LEU 95, devant cette demande massive, a formulé le 10/02/2020 un refus 
d’accord pour le départ de ces 11 joueurs, invoquant une raison sportive, 
Considérant que le COSMOPOLITAN CLUB TAVERNY demande l’intervention de la Commission, 
indiquant entre autres que « rien n’autorise ce club à faire barrage à ce que ces enfants continuent de 
pratiquer le football au COSMO TAVERNY, tous ces joueurs étant en règle financièrement », 
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Considérant que le FC ST LEU 95 demande l’intervention de la Commission, indiquant que « cette situation 
va nous pénaliser fortement, une « absorption illégale » … pour nous mettre en péril sur cette catégorie », 
Considérant les dispositions de l’article 99.3 des RG de la FFF, qui stipulent : « Les Ligues régionales 
peuvent toujours intervenir ou interdire les changements de club des jeunes qu’elles jugeraient abusifs pour 
l’intérêt des clubs. », 
Dit que le FC ST LEU 95, en invoquant une raison sportive pour justifier ses refus d’accord, est dans son 
bon droit, et que les 11 joueurs restent qualifiés pour la fin de saison 2019/2020 au FC ST LEU 95. 
 
COSMOPOLITAN CLUB DE TAVERNY (549307) 
La Commission, 
Rappelle les dispositions de l’article 152 alinéas 1 et 3 des RG de la FFF qui stipulent : 
« 1. Aucun joueur, quel que soit son statut, ne peut participer à une rencontre de compétition officielle si sa 
licence a été enregistrée après le 31 janvier de la saison en cours … 
3. N’est pas visé par la disposition prévue à l’alinéa 1 : 
- le joueur renouvelant pour son club ; … 
- … le joueur ou la joueuse licencié (e) U6 à U19 et U6F à U19F participant à une compétition de jeunes, 
hors championnats nationaux de jeunes, qui se verra délivrer une licence avec la mention « surclassement 
non autorisé ». » 
 
AFFAIRES 
N° 307 – U12 – DIATTA NGAWE Yoris 
JA DRANCY (523259) 

La Commission, 

Considérant que l’AF BOBIGNY n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 06/02/2020, 

Par ce motif, dit que la JA DRANCY peut poursuivre sa saisie de changement de club 2019/2020 pour 

le joueur DIATTA NGAWE Yoris. 

 
N° 308 – U18 – DIOMANDE Ben Keke 
JA DRANCY (523259) 
La Commission, 
Pris connaissance de la réponse du FC RED STAR en date du 10/02/2020, selon laquelle le joueur ne 
souhaite plus changer de club, 
Demande à la JA DRANCY si elle souhaite toujours recruter ce joueur, 
Demande aux parents de Ben Keke DIOMANDE de lui signifier pour quel club ils souhaitent que joue leur 
fils, 
Faute de réponse pour le mercredi 19 février 2020, la Commission statuera. 

 

N° 309 – U18 – SARAMBOUNOU Waly 
UJA MACCABI PARIS METROPOLE (563601) 

La Commission, 

Considérant que le CS VILLETANEUSE n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 

06/02/2020, 

Par ce motif, dit que l’UJA MACCABI PARIS METROPOLE peut poursuivre sa saisie de changement 

de club 2019/2020 pour le joueur SARAMBOUNOU Waly. 

 
N° 310 – U12 – ARIOUA Mohamed Issam 
FC MANTOIS 78 (544913) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 07/02/2020 du PARIS ST GERMAIN FC, selon laquelle 
le joueur ARIOUA Mohamed Issam reste redevable de la somme de 114,60 € pour sa cotisation 2019/2020, 
Par ces motifs, dit que le joueur ARIOUA Mohamed Issam doit se mettre en règle avec son ancien club 
pour la somme retenue de 114,60 €. 
 
N° 311 - U18F/FU - ABBASI Momina 
LES SPORTIFS DE GARGES (590442) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 12/02/2020 du club LES SPORTIFS DE GARGES, 

selon laquelle il n’arrive pas, depuis le 19/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, FCM GARGES, 
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Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 19 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour la joueuse ABBASI Momina et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 312 – U10 / U10F / U9F – CISSOKHO Nana, FOFANA Oumou, HAMROUNI Amine, KANDA 

Armaane et KANDA Aryan 

ESPOIRS19 (560302)  

La Commission, 

Considérant que les certificats médicaux joints aux demandes de licences des joueurs susnommés ne 

présentent pas toutes les garanties nécessaires, 

Décide de mettre le dossier en instance en attente d’informations complémentaires. 

 

N° 313 - U16 - DJOMBISSIE KAMGA Joël 

FC GOBELINS (523264) 

La Commission, 
Hors la présence de M. SURMON, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 05/02/2020 du FC GOBELINS, selon laquelle il 

n’arrive pas, depuis le 31/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, PARIS UNIVERSITE CLUB, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 19 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur DJOMBISSIE KAMGA Joël et, s’il s’agit de raisons 

financières, de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 314 - U12F – EL RHALETE Mayssane 

AS CHELLES (500264) 

La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 06/02/2020 de l’AS CHELLES, selon laquelle il 

n’arrive pas, depuis le 18/11/2019, à obtenir l’accord du club quitté, CLICHOIS UF, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 19 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour la joueuse EL RHALETE Mayssane et, s’il s’agit de raisons 

financières, de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 315 - U16 – LEVIN Vladyslav 

FC GOBELINS (523264) 

La Commission, 
Hors la présence de M. SURMON, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 05/02/2020 du FC GOBELINS, selon laquelle il 

n’arrive pas, depuis le 31/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, PARIS UNIVERSITE CLUB, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 19 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur LEVIN Vladyslav et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 316 - U12/FU – TENSAOUT Houdeyfa 

LES SPORTIFS DE GARGES (590442) 

La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 12/02/2020 du club LES SPORTIFS DE GARGES, 

selon laquelle il n’arrive pas, depuis le 19/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, FCM GARGES, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 19 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur TENSAOUT Houdeyfa et, s’il s’agit de raisons financières, 

de préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
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TOURNOI 

 

CS MEAUX ACADEMY FOOTBALL (500831) 

Tournoi International U10 – U10F – U11F des 09 et 10 Mai 2020 

Tournoi homologué. 

Transmis au Comité pour suite à donner. 

 

Prochaine réunion le jeudi 20 février 2020 

 

 


